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Le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s'est réuni le 25 septembre 2023, à l'Hôtel de Ville de
Besançon, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire de Besançon.

Étaient présents à l'hôtel de Ville: Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique
BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n° 3), Mme Anne
BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas
BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne
BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaick
CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (à compter de la question n° 4), M. Sébastien
COUDRY (à compter de la question n° 4), M. Philippe CREMER, M. Laurent
CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA,
Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Larine GAGLIOLO
(à compter de la question n 4), Mme Sadia GHARET (à compter de la question
n° 31), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER,
M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la question n° 4), M. Damien HUGUET
(à compter de la question n° 5), M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie
LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe
LIME, Mme Agnès MARTIN, M. Said MECHAI, Mme Carine MICHEL,
Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET (à compter de la question n° 3),
M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE (à compter de la question n° 3),
Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN
(à compter de la question n° 4), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER,
M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie
WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF

Secrétaire: Mme Elise AEBISCHER,

Etaient absents: Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR,

Procurations de vote : Mme Julie CHETTOUH à Mme Marie ZEHAF (jusqu'à la question n° 3
incluse), M. Sébastien COUDRY à M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n° 3
incluse), Mme Larine GAGLIOLO à Mme Claudine CAULET (jusqu'à la question
n 3 incluse), Mme Sadia GHARET à M. Hasni ALEM (jusqu'à la question n° 30
incluse), M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine WERTHE (jusqu'à la
question n° 3 incluse), M. Damien HUGUET à Mme Annaick CHAUVET (jusqu'à
la question n° 4 incluse), Mme Marie-Thérèse MICHEL à M. Anthony POULIN,
M. Yannick POUJET à Mme Carine MICHEL (jusqu'à la question n° 2 incluse),
Mme Françoise PRESSE à M. Nathan SOURISSEAU (jusqu'à la question n° 2
incluse), Mme Juliette SORLIN à Mme Frédérique BAEHR (jusqu'à la question n°
3 incluse)

La séance est ouverte à 17h00.

* * * * *



CONSEIL MUNICIPAL

1- Désignation d'un secrétaire de séance - Approbation du procès-verbal de la séance du
Conseil Municipal du 22/06/2023.

Mme LA MAIRE : Je vous propose de commencer l'ordre du jour, en commençant évidemment par la
désignation d'un secrétaire de séance et l'approbation du procès-verbal de la séance du Conseil
Municipal du 22/06/2023.
Je vous propose Élise AEBISCHER comme secrétaire de séance, si tu en es d'accord.

Mme AEBISCHER : Oui.

Mme LA MAIRE : Je soumets au vote. Est-ce qu'il y a des votes contre? Des abstentions? Merci.

A l'unanimité, le Conseil Municipal :
désigne Mme Elise AEBISCHER comme secrétaire de séance,
approuve le Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du 22 juin 2023.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 Conseiller intéressé : 0

2- Délégation du Conseil Municipal accordée à Mme la Maire pour accomplir certains actes de
gestion courante - Bilan des décisions prises.

Mme LA MAIRE : Maintenant, je vous propose la délégation (le dossier n° 2) du Conseil Municipal
accordée à Madame la Maire.
Est-ce qu'il y a des éléments, des commentaires, des questions?
S'il n'y a pas de question, je vous propose de soumettre au vote.
Est-ce qu'il y a des votes contre? Des abstentions? Merci beaucoup.

Le Conseil Municipal prend acte de ce rapport.

3- Subvention exceptionnelle à l'association des Pompiers d'urgence internationale (PUI).

Mme LA MAIRE : Concernant la subvention exceptionnelle à l'association des Pompiers d'urgence
internationale (PUI), vous connaissez le drame qu'ont vécu ces deux peuples, que ce soit le peuple
marocain, comme le peuple libyen. La question qui est posée ce soir, c'est effectivement quel apport
et soutien nous proposons ? 1
Nous proposons de continuer à soutenir les Pompiers internationaux. Vous savez combien ils sont
toujours très disponibles et très réactifs. Ils ont besoin de toujours plus de matériel pour intervenir le
plus rapidement possible sur des phénomènes aussi dramatiques qu'un séisme ou une rupture de
barrage, comme l'a vécue la Libye.
Je soumets donc au vote cette proposition. Est-ce qu'il y a des questions?
Monsieur FAGAUT.

M. FAGAUT: Oui, merci Madame le Maire.
On veut effectivement s'associer à vos propos et à cette démarche, parce que l'on a vraiment une
pensée émue pour ces deux peuples - marocains et libyens. On a tous, dans nos cadres respectifs,
des amis, des familles aussi sur place. Je crois que chacun a pris ses responsabilités dans ce temps
là, les uns et les autres avec les moyens qui étaient les nôtres. Nous avons vraiment une pensée
émue pour ces deux peuples aujourd'hui. On s'associe bien sûr pleinement à votre démarche et
saluons l'ensemble des associations qui, sur le territoire bisontin, quelles qu'elles soient, se mobilisent
aujourd'hui avec des fonctionnements divers. En tout cas, je crois qu'il faut vraiment apporter toute
notre aide à ces structures-là qui sont bien sûr présentes et utiles à ces deux peuples.

Mme LA MAIRE : Merci beaucoup. C'est effectivement un élément extrêmement important de savoir
chacun prendre sa part pour intervenir.
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Madame ROCHDI.

Mme ROCHDI : Madame la Maire, chers collègues, dans ces moments difficiles où les mots sont
souvent insuffisants, c'est avec une grande émotion et un lourd chagrin que nous souhaitons, les élus
du groupe « Ensemble Bisontins !», exprimer notre solidarité avec les peuples du Maroc et de la
Libye. Deux nations qui ont récemment été touchées par des catastrophes naturelles dévastatrices; la
seconde de ces catastrophes vraisemblablement aggravée par le dérèglement climatique.
Au Maroc, le récent tremblement de terre a provoqué des pertes en vies humaines et des dégâts
matériels considérables. Dans ces moments de deuil et de reconstruction, nous admirons la résilience
et la solidarité du peuple marocain qui s'unit pour surmonter cette épreuve. Le Maroc, avec sa
richesse culturelle, historique et sa diversité, reste un exemple de courage et de détermination.
Quant au peuple libyen, il a été confronté aux inondations dévastatrices, provoquées par le cyclone
Daniel. Ces catastrophes ont eu un impact dévastateur sur les communautés locales. Nous saluons la
force et la solidarité dont ont fait preuve les Libyens en ces temps difficiles. Les défis auxquels ils font
face, y compris géopolitiques, sont nombreux.
Dans ces moments de douleur et d'adversité, nous nous tenons aux côtés du Maroc et de la Libye.
Nos pensées sont aux côtés des familles endeuillées, des personnes touchées, de toutes celles et
tous ceux qui travaillent sans relâche pour la reconstruction. La solidarité internationale apporte un
soutien essentiel à ces nations dans leur chemin vers la guérison et le renouveau.
Nous tenons tout particulièrement à saluer la solidarité des Bisontines et des Bisontins auprès des
sinistrés à travers les différents dons octroyés directement par les canaux officiels mis en place par
les pays concernés, ou à travers les collectifs citoyens mobilisés suite aux événements.
Et pour finir, merci à la Ville de Besançon pour cette solidarité qui s'exprime par cette subvention que
nous allons voter dans quelques instants.
Puissions-nous nous souvenir de ces épreuves comme d'un moment où l'humanité a montré sa
solidarité et sa compassion. Ensemble, nous pouvons surmonter les fléaux les plus injustes et bâtir un
avenir plus fort, plus résilient. Merci.

Mme LA MAIRE : Merci beaucoup pour ces mots qui doivent toucher très, très sincèrement les cœurs
de chacun des habitants de ces peuples, de ces pays. Je tiens quand même à dire aussi que cela
interroge très fortement ce qui pourrait se passer désormais, car on a vu cet été, par exemple, qu'il y a
eu d'autres peuples qui ont été touchés, par exemple par les grands feux, que ce soit l'Algérie, la
Grèce. C'est vrai qu'il se posera sans doute, à un moment donné, la question de la solidarité,
l'expression de la solidarité entre les peuples face à des crises climatiques qui vont amener, sans
doute, à impacter de plus en plus les pays les plus vulnérables, en particulier - on le sait - ceux qui
sont susceptibles d'être victimes de tempêtes, de tourbillons ou de sécheresses extrêmement
violents. Je suis donc extrêmement heureuse, aujourd'hui, d'avoir un Conseil Municipal uni pour
appeler à la solidarité et répondre à ces crises majeures.
Donc je soumets au vote.
Monsieur FAGAUT.

M. FAGAUT : Merci. Sans vous donner d'ordre, encore une fois, je ne sais pas si vous l'aviez prévu..
Je sors de l'Assemblée départementale où le Département a validé aussi une subvention à hauteur de
10 000 € en direction du Maroc. Je pense qu'il serait opportun, comme cela a été fait dans bon
nombre de stades aujourd'hui en France ou dans n'importe quelle autre manifestation, de faire
une minute de silence pour ces deux peuples. Je ne sais pas si vous l'aviez prévu, mais comme je
vous voyais passer au vote, donc je ne sais pas... Mais je pense que cela pourrait être opportun de
faire une minute de silence en tout cas, à l'attention de ces deux peuples et des sinistrés.

Mme LA MAIRE : Très bien. Moi, je le dis encore une fois : ce qui est important dans l'union dans
laquelle nous nous trouvons aujourd'hui, c'est de se dire que nous serons sans doute amenés à être
extrêmement solidaires, parce que nous avons des peuples qui vont vivre des difficultés extrêmement
graves face au changement climatique et j'espère.. Je le dis comme un vœu aujourd'hui, on n'a pas
proposé de vœu, mais un vœu qui sera celui d'être toujours aux côtés des populations qui seront
touchées par ces crises et parfois, être amenées à se déplacer et à migrer.
Je propose une minute de silence.

(Le Conseil Municipal observe une minute de silence)

Merci.
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Conseiller intéressé : 0Abstention : 0

A l'unanimité, le Conseil Municipal se prononce favorablement sur l'attribution d'une
subvention exceptionnelle de 10 000 € à l'association Pompiers d'urgence internationale (PUI).

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 54 Contre : 0

4 - Décision modificative n° 2 Exercice 2023.

Mme LA MAIRE : Sans transition, nous sommes maintenant sur un dossier extrêmement important et
technique, qui est celui de la DM2 et qui doit, du coup, nous montrer vers quel autre investissement
nous allons aller à ce moment-là de l'année.
Monsieur POULIN.

M. POULIN : Bonsoir à toutes et tous. Merci, Madame la Maire.
Cette Décision modificative, elle intervient comme tous les ans dans ce début d'année et elle est en
regard des priorités politiques que nous nous sommes fixés dans le budget. Je vais vous détailler
certaines des actions qui sont inscrites dans cette Décision modificative, en vous rappelant les
objectifs politiques sur lesquels nous nous sommes accordés au moment du budget, et qui trouvent
leur traduction encore plus vive dans cette Décision modificative :
- Tout d'abord, la solidarité avec les plus vulnérables. Nous le verrons à travers la subvention pour
l'investissement pour la Banque Alimentaire;
- Le renforcement du service public et l'aide aux acteurs locaux. Nous aurons plusieurs rapports, dans
ce Conseil Municipal, qui permettront de démontrer que nous sommes dans cette dynamique. Je veux
citer notamment, et on pourrait en faire le point complet, les montants que nous dédions sur le budget
« Ressources Humaines » en plus dans cette Décision modificative ;
- Agir pour le climat et l'environnement. Là encore, plusieurs actions sont à noter dans notre budget et
nous reviendrons, dans quelques instants, sur le poste «énergie» et l'impact de l'amortisseur
électricité sur notre budget.
Comme je vous le disais, plusieurs dossiers importants dans cette Décision modificative. Je vais
commencer par vous citer les 150 000 € que nous inscrivons au titre du soutien de la Ville de
Besançon à la Banque Alimentaire pour son nouveau bâtiment. On sait à quel point ces associations
ont besoin des collectivités, ont besoin de la puissance publique. Elles mènent une action
particulièrement décisive dans ce moment où l'inflation touche les plus vulnérables et une des
réponses que nous apportons, c'est d'accompagner la Banque Alimentaire dans son projet, avec
150 000 € supplémentaires par rapport au budget initial.
Je voulais ensuite attirer votre attention sur les 598 000 € que nous inscrivons en plus, au titre du
budget des Ressources Humaines. La réalité de cette somme, c'est l'impact des décisions prises au
niveau national en matière de rémunération. Cette rémunération supplémentaire, elle est nécessaire,
elle est décisive, elle permet à nos agents d'avoir plus à la fin du mois, mais nous regrettons que cela
ne s'accompagne pas d'un travail beaucoup plus précis, beaucoup plus attentif de l'État à l'égard des
collectivités, puisque- je le souligne - nous n'avons pas de compensation sur cette hausse imposée
par l'État. Pour nous, cela doit relever du dialogue constant que nous devons renforcer avec l'État.
Je voulais souligner également, en matière d'énergie, que nous pouvons enfin, après des mois et des
mois d'attente sur la réalité du dispositif , annoncer que, par rapport au prévisionnel, le budget dédié à
l'énergie sera de 1,3 M€ en moins. La facture énergétique sera de 1,3 M€ en moins par rapport à ce
qui était prévu au budget, sous l'effet de l'amortisseur électricité. Je souligne d'ailleurs que ce
dispositif est un peu tardif; on aurait souhaité pouvoir l'annoncer dès le Budget Primitif, afin de ventiler
au mieux nos dépenses. En matière d'énergie, les effets du plan de sobriété sont également visibles
puisque c'est 1,2 M€ d'économie que nous avions déjà intégrés dès la préparation budgétaire. En
dépit de l'amortisseur électricité, le poste «énergie» reste très fortement en hausse dans notre
budget de cette année, puisque la facture s'élèvera à 9,5 M€, soit quasiment un doublement de la
facture d'énergie depuis le début du mandat.
Je peux également citer que nous développons un certain nombre d'actions; nous les verrons au fil
des rapports de ce Conseil Municipal : 140 000 € pour le génie civil lié aux Points d'Apport Volontaires
à Planoise. Je peux également citer 95 000 € pour lutter contre le gaspillage alimentaire dans les
cantines. Nous verrons également que nous inscrivons une subvention exceptionnelle à IASEP. Au
titre des recettes, nous pouvons nous satisfaire de 144 000 € de certificats d'économie d'énergie que
nous pouvons directement intégrer pour le financement du développement des énergies
renouvelables.
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Donc c'est bien une Décision modificative qui nous permet d'affirmer les Orientations Budgétaires
inscrites au budget.
J'en profite d'ailleurs pour souligner l'intérêt d'un rapport qui passe souvent un peu rapidement, mais
qui illustre que nous sommes bien dans la réalisation de nos investissements, puisque, dans le
rapport n° 2 sur le rendu-compte des actes, nous pouvons observer que ce sont 8 M€ de marchés
publics que nous avons attribués dans cette partie de l'année à des entreprises franc-comtoises. Cela
illustre bien à la fois le fait que nous réalisons nos investissements et que nous les réalisons en appui
et au regard des compétences du territoire. Et cela est bénéfique pour nos habitants et pour le milieu
économique.
Avant de conclure, permettez-moi de vous signaler que je suis particulièrement affecté par les
approximations, voire les mensonges que le Président de la République a exprimés hier soir lors de
son allocution télévisée, notamment concernant la Taxe foncière puisque le Président de la
République a indiqué que nos habitants devaient se retourner vers les communes s'il y avait une
hausse de la Taxe foncière. Et je le dis tout bien, vous le savez aussi bien que moi: dans ce Conseil
Municipal, nous n'avons pas augmenté le taux de fiscalité l'année dernière, mais les Bisontins ont vu
la Taxe foncière augmenter sous l'effet des bases, à savoir une augmentation de 7,1 % faite par l'État.
Donc l'augmentation des impôts, ce n'est pas nous, c'est eux, quelque part.
Je voulais également, sur les approximations, rappeler un chiffre que j'avais rappelé au moment des
Orientations Budgétaires concernant la dotation globale de fonctionnement. La dotation globale de
fonctionnement, cette année, n'a pas été indexée sur l'inflation. Concrètement, ce sont 2 M€ de pertes
nettes pour la Ville de Besançon. L'AMF estime d'ailleurs que ce sont 2,6 Mds€ qui manquent au titre
de la dotation globale de fonctionnement pour permettre aux collectivités de faire face aux dépenses
dans la période d'inflation.
Je regrette donc que le chef de l'État ait pu pointer de cette manière-là du doigt les collectivités
locales, à l'heure où nous devons faire bloc tous ensemble sur ce sujet. Nous serons particulièrement
attentifs à la Loi de Finances, puisque la Loi de Finances, dans les premières moutures que j'ai pu
observer, prévoit une hausse de la dotation globale de fonctionnement de 1,2 %. C'est insuffisant au
regard de l'inflation, qui est estimée aujourd'hui par la Banque de France à 2,6%.
Je voulais, en cette fin d'intervention, attirer votre attention à toutes et tous, pour que nous portions,
dans une voix commune à l'égard de l'État, pour que la Loi de Finances intègre un dimensionnement
de la dotation globale de fonctionnement à hauteur de l'inflation prévisionnelle et fasse enfin confiance
aux collectivités, qu'elle nous permette d'avoir une réelle autonomie financière pour nos collectivités.
Je suis particulièrement attentif également à ce que, concernant les recettes, l'État aille, comme cela
est suggéré par la Banque de France ou par d'autres institutions, chercher les recettes là où elles
sont. Nous savons qu'il y a des secteurs qui progressent en matière de bénéfices. Et je crois qu'il
serait une erreur historique aujourd'hui de baisser les recettes massivement à l'heure où le nombre de
dépenses est extrêmement important. Le rapport Pisani-Ferry l'a noté : nous avons besoin d'argent
pour faire face à la transition écologique et sociale. Il est temps de mobiliser, à travers l'ISF climatique
ou divers impôts sur les ultra-riches, les moyens pour les donner aux collectivités, pour les donner à
l'État et pour nous accompagner au mieux face à l'inflation à laquelle nous devons faire face.

Mme LA MAIRE : Excusez-moi. Est-ce que l'on peut s'écouter, s'il vous plaît?

M. POULIN : J'en ai fini ici. Ici, on agit concrètement et demain, nous pouvons agir encore plus et
toujours plus, à condition que l'État continue à nous fournir l'autonomie fiscale et financière nécessaire
à la réalisation de nos objectifs.

Mme LA MAIRE : Merci beaucoup.
Ludovic FAGAUT.

M. FAGAUT: Merci Madame le Maire.
Je vous laisse maître de vos propos, Monsieur POULIN, concernant la politique nationale, parce que
ce n'est pas forcément notre credo ici en tout cas, mais je voudrais revenir sur un mot que vous avez
utilisé et qui m'intéresse, parce que je vais le ramener à la politique locale : c'est le mot
« mensonges ». C'est le mot « mensonges » que vous avez utilisé parce que moi, je voudrais m'arrêter
sur une ligne dans le cadre de cette DM, c'est-à-dire les « 106 000 € qui sont inscrits pour actualiser
les Dossiers Techniques Amiante dans les écoles et crèches pour garantir la lisibilité des locaux».
Dans une presse quotidienne, un article du 15 juin 2023, à savoir L'Est Républicain, on nous indiquait
que 59 écoles bisontines sur 63 contenaient de l'amiante en 2016. Cet article indiquait également que,
7 ans plus tard, des études supplémentaires avaient été menées seulement sur 8 écoles. Or, le Code

5



de la Santé publique, article R1334-29-5, mentionne que : « un Dossier Technique Amiante doit être
tenu à jour pour tout établissement scolaire construit avant 1997. Ces Dossiers Techniques Amiante
doivent contenir : le diagnostic de repérage d'origine réalisé pour les recherches d'amiante des
matériaux et des listes A et B, et les diagnostics d'évaluation périodique (tous les 3 ans) de l'état de
conservation de ces matériaux, et surtout, donner les recommandations de sécurité à l'attention de
tous les occupants et de tous les personnels».
Le 22 juin dernier, dans cette même enceinte au Conseil Municipal, je m'inquiétais de l'existence ou
non des contrôles qui auraient dû être réalisés en 2019, puis en 2022, et je demandais tout
naturellement à en avoir connaissance. Il n'était pas question de soulever la présence d'amiante dans
les écoles bisontines, car certains matériaux amiantés sont malheureusement présents dans de très
nombreux bâtiments français, mais plutôt de tenter de comprendre si l'évaluation de leur état de
conservation a été demandée, afin de s'assurer de la bonne sécurité de tous. Et vous m'aviez
répondu, Madame le Maire :«Les diagnostics existent et on peut vous les donner sans difficulté». Et
vous ajoutiez même : « Contrairement aux propos de L'Est Républicain, nous avons suivi... un suivi
de ces diagnostics extrêmement fin».
J'étais donc rassuré à ce moment-là, ou pas d'ailleurs, vous me direz, mais méfiant un petit peu
quand même, très légèrement de votre capacité- je reprends le terme de Monsieur POULIN - à
mentir et à ne pas dire la vérité. Je préférais tout de même vous rappeler cette demande par courrier
dès le lendemain. Puis également par mail le 11 septembre puisque, trois mois plus tard, nous
n'avions toujours pas reçu de votre part l'ensemble des diagnostics que vous aviez en votre
possession. Et bien sûr, trois mois plus tard, toujours rien.
Que vois-je dans la presse de ce week-end? Une espèce de pirouette pour essayer de déminer une
situation qui vous échappait, où vous dites « mettre en place un plan d'action pour l'amiante dans les
écoles » et vous vous défaussez sur votre héritage - je vous rappelle que vous étiez élue quand
même sur le mandat précédent.
Ma question : premièrement, est-ce que vous ne vous seriez pas un peu moquée de nous, de moi?
J'en ai l'habitude maintenant, vous me direz, mais surtout des Bisontins et de celles et ceux qui
fréquentent nos écoles depuis un certain nombre d'années.
Et si je reprends un petit peu votre article de presse, vous dites que, durant l'été, trois écoles ont
particulièrement retenu votre attention : Bruyère, Sapins et Bourgogne. Et dans ces trois
établissements, de l'amiante est contenu dans les dalles, etc.
«Les élèves courent-ils réellement un danger?
- Non, le diagnostic a été effectué durant l'été».
Je reprends vos propos du Conseil Municipal du mois de juin dernier, dont on vient de valider à
l'instant le procès-verbal :«Les diagnostics existaient précisément. Je peux vous répondre qu'on peut
vous les donner sans difficulté». Vous aviez même fait une espèce de petite boutade en me prenant
encore une fois pour ce que je n'étais pas. Je cite : «Évidemment pour les écoles, et pas pour les
châteaux forts». Moi, je ne vous demandais pas les châteaux forts, je vous demandais simplement
pour les écoles. C'est ce que vous m'aviez dit, c'est dans le procès-verbal du mois de juin dernier.
Et dans le courrier que vous m'avez adressé vendredi après-midi, voyant que le Conseil Municipal du
25 septembre arrivait, vous me dites :«Après vérification, je vous indique que l'évaluation des états
de conservation a été faite par les Services de la Ville sur la base des OTA de 2005, puis des
diagnostics de 2016». En fait, vous me dites que vous n'avez rien, alors que dans L'Est Républicain
du lendemain, vous avez soi-disant réalisé des diagnostics sur trois écoles qui vous paraissaient un
petit peu en difficulté.
Donc moi, j'aimerais savoir où est la vérité dans tout cela.
Parce que, que vous vous soyez trompée au mois de juin, ça peut arriver, parce que vous n'étiez
peut-être pas en capacité de tout connaître au niveau des éléments, mais vous nous aviez assuré le
contraire dans le cadre de tous ces éléments sur les diagnostics et, comme par hasard dans cette
DM, on voit surgir 106 000 € pour faire intervenir une structure extérieure qui va venir positionner
l'ensemble des diagnostics des 56 écoles qui restent, qui n'ont pas été faits aujourd'hui.
Donc je voudrais la vérité, s'il vous plaît.

Mme LA MAIRE : Bien, la vérité. Vous avez raison, au mois de juin, quand je vous ai répondu que je
pensais avoir les OTA et l'ensemble des évaluations qui devaient suivre, c'est effectivement ce qu'il
m'avait été donné comme élément de réponse et donc, j'ai transcrit ce que je connaissais de la
situation bâtimentaire. Évidemment, la question avait été déjà posée dès l'article de L'Est Républicain,
comme vous le signalez. Et donc, nous avons repris l'ensemble du protocole, du processus qui était
utilisé dans notre Ville.
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Simplement vous rappeler que, comme vous le disiez, sur les bâtiments d'avant 1997, il était
nécessaire - la réglementation a évolué au cours du temps- de mettre en place des OTA. Ces
diagnostics, qui sont demandés, avaient été évalués en 2005. Et même plus loin, ils avaient inclus un
certain nombre de mesures qui allaient même au-delà de la réglementation des matériaux amiantés
de l'époque.
Pour vous dire les choses : en 2013, la réglementation a largement évolué et il y a eu une demande
qui a été faite, de reprendre, sur la base de ces anciens DTA, l'ensemble de ces éléments, d'aller les
compléter. Et c'est ce qui a été fait en 2016. À partir de là, il y a une organisation technique qui s'est
faite. Il a été décidé, en fonction de l'évaluation des matériaux qui étaient utilisés, de travailler sur les
matériaux évidemment les plus dangereux comme les flocages, etc., donc ce sont des éléments qui
ont été avancés.
Ensuite, sur les évaluations, les choses ont été faites en interne. Elles ont été faites en interne sur la
base de l'expérience des équipes qui travaillaient dans la transmission de ces évaluations entre les
différentes équipes intervenantes. C'est le constat que j'ai pu faire au mois de juin et que l'on a
continué de travailler au mois de juillet.
Au vu de ce constat, il était, du coup, impossible d'apporter des éléments de réponse concernant le
suivi écrit de ces évaluations. Donc oui, le Conseil Municipal dernier, quand je vous ai dit que j'avais
effectivement l'ensemble des évaluations qui pouvaient être faites de façon régulière, eh bien, c'est
quelque chose que je n'avais pas; les Services considérant qu'ils avaient fait le travail, mais par
contre, ne l'avaient pas consigné. Donc je ne peux pas vous donner des éléments qui ne sont pas
consignés.
À partir de là et à partir de ce constat, j'ai demandé que l'ensemble du protocole soit remis d'équerre
pour que l'on puisse regarder quels étaient les matériaux qui, effectivement, nécessitaient une
évaluation, d'autres pas et, bien sûr, d'aller sur un ensemble de travaux. C'est pour ça que, cet été,
des diagnostics complémentaires ont été faits et que, ensuite, des travaux sont programmés et que la
ligne dont vous parlez est une ligne qui amène des travaux que l'on va faire en deux temps. En
particulier, comme vous le disiez, sur la question des dalles amiantées, la volonté est de proposer que
ces dalles puissent être recouvertes dans un premier temps, puis ensuite, une procédure viendra
l'année suivante, qui consistera à enlever définitivement les produits d'amiante sur nos écoles.
Pourquoi ? Parce que, en réalité, en fonction des conditions, il y a l'obligation de suivre des types de
matériaux, mais finalement, comme nous sommes en train d'intervenir dans un Plan école qui est
massif, l'idée est d'aller au plus vite à enlever directement les matériaux quand c'est possible de le
faire, sans toucher à la structure de l'école.
Donc nous avons programmé quelque chose qui va au-delà de la réglementation puisque l'idée, c'est
non seulement d'aller sur des contrôles réguliers, mais aussi, plutôt d'avancer un désamiantage
beaucoup plus complet. Ainsi, nous avons programmé un financement pour cette opération et c'est ce
qui a été apporté auprès de la presse qui nous avait interviewés. C'est pour cela, d'ailleurs, que nous
avons répondu à leurs questions, puisque, au moment de l'ouverture et de la rentrée, la question
s'était posée de savoir à quel moment nous allions faire savoir les travaux que nous allions mener sur
ces questions d'amiante.
Voilà, c'est la réponse que je peux vous apporter. C'est effectivement sur ce Conseil Municipal,
contrairement à ce qui m'a été apporté comme élément de réponse, ces documents qui doivent
consigner ces évaluations ne sont pas dans le protocole qui est nécessaire. Bien sûr, la demande,
c'est que ce ne soit plus fait en interne, que ce soit fait par un bureau qui est agréé pour ça. Nous
avons décidé d'investir dans un outil informatique qui permet de formaliser ces contrôles de façon
extrêmement précise, et aussi de programmer un certain nombre de travaux pour répondre aux
éléments les plus complets.
Il faut simplement rappeler que l'amiante qui est identifié, très souvent, c'est de l'amiante qui a été
identifié parfois comme étant séquestré, mais qui, s'il est soumis à des vibrations, à des usures, etc.,
c'est ça qu'il est nécessaire de mesurer et cette situation-là, nous devons la considérer le plus
rapidement, on ne doit pas simplement essayer de les contrôler, mais de les éliminer.
Voilà la réponse que je vous fais aujourd'hui.
Je peux vous donner la parole, et Monsieur CROIZIER après peut-être?
Monsieur FAGAUT.
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